
BAYEUX 

VILLE DE BAYEUX 

«Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif 
de CAEN peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération du Conseil 

Municipal dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 

Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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Df~PARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement dQ Bayeux 

VILLE DL= BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de Bayeux 

Intercorn, Satle des assemblées, ~ place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures trente, après 
les convocations voulues par la loi, sous la présidence cle M. Patrick GOMONT, Maire. 

~t~~ie~tt préseirfs : M. GOMONT -- Mme CABON — M. TANQUEREL —Mrne POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-HETET— M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-PIERRE 
— M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mrne CAYREL — M. CREVEL —Mme CHATEL M. 
LAULHÉ —Mrne JOLIBOIS — M. PIOGER —Mrne BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY — M. 
MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mtne C}-IABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CHAPRON 

At~sents excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) -- M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) -- Mme FURON (pouvoir à M. 
PIZZU~'O) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 01 
OBJET :Personnel —Tableau des effectifs permanents. 

Conformément à l'article L313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services et d'autoriser le Maire à opérer les nominations ou 
recrutements pour les motifs indiqués ci-dessous. 

1- RECRU'T'EMENT  

a) A temps complet 

Il est proposé de créer 

Suite à un départ 

- 2 postes relevant du cadre d'emploi des adjoints techn}ques (Catégorie C), filière 
technique, à te►~~ps complet, pour occuper les fonctions d'agent des espaces verts. 

- 	1 poste relevant tlrr cadre d'emploi des attachés (Cztégor}e A), filière administrative, à 
temps complet, pour occuper les fonctions de Directeur de l'éducation. 

Suite à une demande de disponibilité 

- 	1 poste relevant du cadre d'emploi des adjoints administratifs (Catégorie C), filière 
administrative, àtemps complet, pour occuper les fonctions d'assistante de direction. 

Par dérogation, les emplois pourront être pourvus par un agent contractuel sur le fondement de 
l'article L332-II, 5° du Code Général de la }=onction Publique lorsque les besoins <ies services ou la nature 
des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonetionr~aire n'ait pu être recruté dans les conditions 
prévues par le présent code. 

La Cornrnission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, Sûreté et Ouverture Internationale » 
a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date 21 janvier 2026 et a étuis un avis favorable. 



La secrétaire 

_~ 
rançoise JEAN-PIERRE 

L̀  

~- 

Le Maire 

kC 

âtrick GOMONT \7 

âlvad'  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

D'al~l~rotrver les créations de postes cornrne indiquées dans le corps de la délibération ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre de 
la présente délibération, notamment les arrêtés correspondants, 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 
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©EPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au silge de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières ~ Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

litaient f~résents : M. GOMONT — Mr7~e CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-METET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL —Mme 
CHATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABER1~IER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CI-IAPRON 

Ahsents excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir ~ M. 
PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 02 
OBJET :Personnel —Emplois non permanents. 

7° - CREATION D'EMPI~O1  Sa NON PERMANENT(S~ POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER 
D'ACTIVITÉ ETJOU ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.332-23-1 ° ei L.332-23-2° 

il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Dans le cadre de l'activité des services municipaux, il est proposé de créer les postes suivants : 

ACCROISSEMENT SAISONNIER 

- t3 postes d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel à temps complet, pour occuper les 
fonctions d°Agent d'entretien au sein du service P61e rY~énager, conformément au Code général de la 
fonction publique, l'article L,332-23-2° encadrant le recours aux agents contractuels pour faire face ~ un 
accroissement saisonnier d'activité. 

- dont 3 postes à pourvoir à compter du 6 juillet 2026, 
- dont 1 poste à pourvoir à compter du 4 mai 2026, 
- dont 2 postes à pourvoir ~ corlipter du 29 juin 2026. 

Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 0 postes t'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel ~ temps complet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien du domaine public au sein du service Voirie-propreté urbaine, 
cortformért~ent au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours atrx 
agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 

- dont ~ postes ~ pourvoir à compter du 1~~juillet 2026. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au Brade d'Adjoint technique 
territorial. 

- G postes d'Adjoint terhr~ique territorial, catégorie C, contractuel ~ tert~ps complet, pour occuper les 
fonctions d'Agent technique polyvalent au sein du service Action culturelle, conformérY~ent au Code 
général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours aux agents contractuels pour 
faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 

- dont 5 postes ~ pourvoir ~ compter du 10 juin 2026. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille incilclaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial• 
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3 postes d'Adjohtt technique territorial, catégorie C, contrzctuel à temits complet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien des espaces verts au sein du service Sport et jeunesse à compter du 29 juin 
2026, conformér>lent au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours 
aux agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint adrnhtistratif, catégorie C, contracterel à ternes coml)let, pour occuper les fonctions 
d'Accueil et de secrétariat au sein du service Sports et jeunesse à compter du Zef juin 2026, 
conforrt~ément au Code général de la fonction publique, l'article L.33?_-23-2° encadrant le recours aux 
agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la étrille indiciaire afférente au gr•zde d'Adjoint administratif 
territorial. 

f postes d'Opérateur qualifié des actïvités physiques et sportives, catégorie C, contractuel à 
terllps complet, pour occuper les fonctions d'Animateur sportif saisonnier au sein du service Sports et 
Jeunesse conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le 
recours aux agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Opérateur qualifié des 
activités physiques et sportives. 

- ?postes d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel à temps complet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien des espaces verts au sein du carttping municipal, conformément au Code 
général de la fonction pubüque, l'article L.332-?_3-2° encadrant ie recours aux agents contractuels pour 
faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 

-dont 1 poste à pourvoir à compter du 13 juillet 2026. 
Le r•ecrutemenfi s'effectuera selon la étrille indiciaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel ~~ temps co►nplet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien {production florale/arrosage) au sein du service des Espaces verts à 
compter du 1e~ avril 2026, conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° 
encadrant le recours aux agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier ci'activitë. 
L.e recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel à temps complet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien (gestion différenciée) au sein du service des Espaces verts à compter du G 
juillet 7.026, conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le 
recours aux agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grilla indiciaire afférente au çtrade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 3 postes d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel z temps complet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien au sein du service des L"spaces verts à corlipter du 15 juin 2026, 
conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours aux 
agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la étrille indiciaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel à ternl)s complet, pour occuper les 
fanctions d'Agent d'entretien au sein ciu service des Espaces verts - cir7ietiéres à compter du 15 juin 
?_0?_6, conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours 
aux agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indicialre afférente zu gracie d'Adjoint technique 
territorial. 

- 21 postes d'Adjoint territorial du patrimoine, catégorie C, contractuel, selon les quotités de temps 
de travail listées ci-dessous pour occuper les fonctions d'Agent d'accueil et de surveillance au sein de 
Bayeux Museum à compter du 25 mai 20?_6, conforrtiément au Code général de la fonction publique, 
l'article L332-23-1 ° encadrant le recours aux agents contractuels pour faire face à un accroissement 
temporaire d'activité. 

- dont ~ postes à 31/35é~1e 
- dont ~ postes à 29/36~n10 , 
- dont 5 postes à 2B/3.rième 

- dont 1 postes à 25/35~n,e, 
- dont 5 postes à 26/3Jèn,e~ 
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- dnnt ~ postes ~ 15/35  me 

Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint territorial du 
patrimoine. 

- 3 postes d'Adjoint territorial d'anirt~ation, catégorie C, contractuel à temps complet, pour occuper 
les fonctions d'Ani►nateur au sein du Centre de loisirs 3 Dix-Huit à compter du mois de juin 2026, 
conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours aux 
agents contractuels pour faire face à trn accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint territorial 
d'anirt~ation. 

- 1 poste d'ADJOINT ADMINISTRATIF, catégorie C, contractuel ~ ternl~s complet, pour occuper les 
fonctions d'Accueil et de secrétariat au sein dtr service Sports et jeunesse, conformément au Code 
général cle la fonction publique, l'article L.332-23-2° encadrant le recours a~rx agents contractuels pour 
faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Le recrutement s'effectuera au 1°~ échelon :113 367 - IM 366. 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 

- 3 postes d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel, à temps complet pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien au sein du service Pôle ménager, conformément au Code général de la 
fonction publique, l'article L.332-23-1°encadrant le recours aux agents contractuels pour faire face à un 
accroissement temporaire d'activité. 

- dont 2 postes à pourvoir à compter clu 30 mars 2026. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint technique 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint admh~istratif territorial, catégorie C, contractuel, à temps complet pour occuper 
les fonctions de Renfort organisation générale, accueil, hébergement et transport au sein du service 
Communication dans le cadre de l'organisation du Prix Bayeux Normandie-Calvados 2026, 
conformément au Code général cie la fonction publique, l'article L.332-23-1 ° encadrant le recours aux 
agents contractuels pour faire face à un accroissement temporaire d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint administratif 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint administratif territorial, catégorie C, contractuel, ~ temps compiet pour occuper 
les fonctions de Renfort organisation opérations scolaires au sein dtr service communication dans le 
cadre cie l'organisation du Prix Bayeux Normandie-Calvados 2026 à compter du mois de septembre 
2026, conforrnérnent au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-1 °encadrant le recours 
aux agents contractuels pour faire face à un accroissement temporaire d'activité. 
Le recruternertt s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au grade d'Adjoint administratif 
territorial. 

- 1 poste d'Adjoint technique territorial, catégorie C, contractuel ~ temps compiet, pour occuper les 
fonctions d'Agent d'entretien au sein du service des Espaces verts -cimetières, conformérl~ent au Cocie 
général de la fonction publique, l'article L.332-23-1° encadrant le recours aux agents contractueis pour 
faire face à un accroissement temporaire d'activité. 
Le recrutement s'effectuera selon la grille indiciaire afférente au gracie d'Adjoint technique 
territorial. 

10 postes d'Adjoint territorial du patrimoine, catégorie C, contractuel, seion les quotités de temps 
de travail listées ci-dessous pour occuper les fonctions d'Agent d'accueil et de surveillance au sein de 
Bayeux Museum, conformément au Code général de la fonction publique, l'article L.332-23-1°encadrant 
le recours atrx agents contractueis pour faire face à un accroissement temporaire d'activité. 

- dont d postes à 26/35~m°, 
-dont 5 postes à 25/35~~1°, 
- dont 1 poste à 1 a/35~~1°. 

Le recrutement s'effectuera seion la grille indiciaire afférente au gracie d'Adjoint territorial du 
patrimoine. 

La Cornrnission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, SGreté et Ouverture 
Internationale » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 21 janvier 2026 et a émis un 
avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

- 	D'al~l~rouver les créations de postes telles que définies dans le corps de la délibération ; 



La secrétaire 	 _ 	t~e-Maire 

~~-~f ~_ I :~~~/ ~~ 
—~ 

Françoise JEAN-PIERRE 

~~alvadaS~ 

P   À r~ctc_G9NIQ.i1J- 
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D'inscrire les crédits prévus à cet effet au budget ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout ciocur>lent utile à la mise ert oeuvre de 
la présente délibération, notamment les contrats. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et art. 

Pour extrait certifié conforme 
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DEPARTEMEN1' DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLA Dk BAYEUX 

Date cie convocation : 4 février ?_026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercor7~, Salle des assemblées, 4 place Gauqueün Despalliéres à Bayeux, ~ dix-huit heures 
trente, aprés les convocations voulues par la loi, sous la I~résidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Etaleirt f~rése~rts : M. GOMONT —Mme CABON — M. 'fANQUEREL -- Mme POULET — M. 
JAMIN — Mr1~e BION-HETET -- M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mare JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER -- Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL -- Mme 
Cf -IATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CI-IAPRON 

Absertfs excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir â M. TANQUEREL) — M, BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme BURON (pouvoir à M. 
PIl_l_UTO) —Mme ASTIER (pouvoir é M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procës-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 03 
OBJET : Personnel — Cmptois non permanents : Création de postes et recrtrter7~ent en contrat 
d'engagement éducatif (CEE). 

Vu le Code général de !a fonction publique, 

Vu le Code cte l'action sociale et des familles, notarl~rY~ent l'article L.432-1 à L.432-6 et D.432-1 ~ 
D.432-9, 

Vu le Code de la sécurité sociale, notamment son article L.921-2-1, 

Vu la loi n°II2-213 du 2 mars 19II2 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1, 

Vu !a loi n°2014-40 du 20 janvier ?_014, notarYirl~ent son article 51, 

Vu la circulaire n°DJEPVA/DJEPVAA3/DGT'/?_01?_!?_30 du 11 juin 2012 relative at~x conditions de 
mise en oeuvre du repos compensateur équivalent au repos quotidien pour les titulaires d'un CEE, 

Monsieur le maire rappelle que plusieurs délibérations ont d'ores et déjà acté le recruter7~ent, 
sous format de contrat d'engagement éducatif, ces postes étant destinés ~ couvrir les besoins du 3 DIX-
HUI1-, notamment sur les aspects suivants 

✓ Animateurs les mercredis pour les tranches d'~ge 3/5  ans et 6/10 ans en période 
scolaire, 

✓ Anirt~ateurs durant certaines vacances scolaires sur les tranches d'âge 3/5 ans, 6/10 ans 
et 11/13 ans, 

✓ Animateurs pour les séjours de vacances au centre pour les tranches d'~ge 3/10 ans et 
11/13 ans. 

Il est une nouvelle fois rappelé que ces contrats spécifiques ne rentrent pas au tableau des 
effectifs et que l'ensemble de ces postes ne sera potentiellement pas utilisé. S'agissant de la tarification, 
il est également rappelé que la rémunération brute journalière agent est de 65€ pour les animations en 
centre. Compte tenu des spécificités liées aux séjours (déplacement, horaires, durée... ), il convient dès 
lors de proposer une rémunération différenciée, à savoir 75€ brutlagent par jour. 

Monsieur le maire précise que chaque séjour (pour les 6-13 ans}aune durée de 6 jours et 4 
nuits, dans un périmètre de 150 kr~~s autour de Bayeux, avec 3 anirt~ateurs dédiés. Six séjours sont 
programmés pour cet été 2026. 



trick GOMONT 
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Compte tenu de l'ensemble des contrats déjà réalisés et, par conséquence, du nombre de postes 
déjà utilisé, il convient de créer 141 nouveaux postes de CEE dont 120 pour les animations en centre et 
21 postes pour les séjours. 

Il est une nouvelle fois rappelé que ces contrats spécifiques ne rentrent pas au tableau des 
effectifs et que l'ensemble de ces postes ne sera potentielle►nent pas utilïsé. 

Monsieur le Maire indique que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2026. 

La Commission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, Sîrreté et Ouverture 
Internationale » a été informée de ce dossier los de sa réunion en date du 21 janvier 2026 et a émis un 
avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

D'apt~rouver la création de 141 postes supplémentaires dans le cadre du dispositif «contrat 
d'engagement éducatif » (CEE) telle que définie dans le corps de la délibération ; 

De fixer les rémunérations brutes journalières é 60,00€ (brut agent) pour les contrats 
animations en centre et 75,00€ (brut agent) pour les contrats séjour ; 

De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2026 ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre de 
la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, trois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 

C-4  ~1~~!~~~ 
~ ~~U _ _- 

~_- - 
Françoise JEAN-PIERRE 
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DEPARTCMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE RAYCUX 

Date de convocation : 4 février 202G 

Aujourd'hui 11 février 202G 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues parla foi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

f_-"taieilt ~~réseitts : M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET —
M. JAMIN —Mme BION-HETE"r — M. DELORME -- M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mrne JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMlER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL — Mnte 
CHATEL M. LAULI-iÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme 
BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mrne CHABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. 
CHAPRON 

Ai~serlts excusés :Mme VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mrne ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le i~rocés-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 04 
OE3JET :Personnel --Présentation du rapport social uniquQ 2024. 

Créé par l'article 5 de la loi n° 2019-II2£3 du G aoGt 2019 dite de transformation de la fonction 
publique et codifié aux articles L231-1 à L 231-4 du Code général de la fonction publique, le rapport 
social unique (RSU) s'est substitué au rapport sur l'état de la collectivité (REC) depuis le ter janvier 
2021. Il s'agit d'une obligation légale. Ce rapport, désormais élaboré chaque année, dresse un état 
des lieux de la situation du personnel dans la collectivité au 31 décembre de l'année écoulée. 

Il récapitule des données chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du personnel 
telles que les effectifs, le temps de travail, la rémunération, les conditions de travail, la formation et les 
droits sociaux selon une liste d'indicateurs déterminée, à partir desquels peuvent être établies les 
lignes directrices de gestion (LDG) qui définissent la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines dans chaque collectivité territoriale. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L231-1 à L231-~I ; 

Vu la loi n° 2019-II?_II du G aoîrt 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son 
article 5 ; 

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales fixant les 
conditions et les modalités de la mise en couvre du RSU ; 

Vu l'arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs 
contenus dans la base de données sociales ; 

Vu l'avis du Comité social territorial émis lors de sa réunion du 21 novembre ?_029 ; 

Vu le rapport social unique 2024, joint en annexe ; 

Vu l'avis de la commission du 2G novembre ?_025, 



~.e Maire ~- 

-'~ 

ft1 

	

~/ 	 
Françoise JEAN-PIERRE 	 "`'awado~~âtrick GOMONT 

La secrétaire 

~~ 	~ 	, 

r  ~~ ~j 

Accusé de récep'.ion en préfecture 
Ot4-211400478-20264211-11-02-2026-n04-DE 
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Date de réception préfecture : 23'02/202ô 

La Commission «Affaires Géne:rales, Personnel, Citoyenneté, Sîrreté et Ouverture 
Internationale » a été inforrttée de ce dossier los de sa réunion en date du 21 janvier 202G et a érttis 
un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décit:fe 

(~'acter la corttmunication du rapport social unique 2021 ; 

pe tiiffuse►• publiquerneni ce Rapport Social Unique dans un délai de 60 jours ~ cor7tpter 
de sa présentation en CST ; 

h'autor"iser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

~G  

i 
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UEPI-1R7'EMENT BU CALVADOS 
llrrondissertient de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal cie (a Ville cie Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de Bayeux 

Intercom, Salle des asserYiblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures trente, après les 
convocations voulues parla loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

litaient présents : M. GOMONT—Mme CABON — M. TANQUEREL--Mme POULET— M. JAMIN 
— Mme BION-HETET — M. DELORMC -- M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-PIERRE -- M. 
LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY — M ►7ie CAYREL — M. CREVEL —Mme CNATEL M. LAULHÉ 
— Mrtie JOLIBOIS -- M. PIOGER — MrY~e BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY — M. MEZERETTE — M. 
ANDRÉ —Mme CI-IABERTIER — M. BROUZES -- M. PIZZUTO — M. CHAPRON 

Absents excusés :Mme VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) — M. COLLET-MORIN (pouvoir 
à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à M. PIZ7_UrO) 
—Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 05 
OBJET : Personnel —Indemnités forfaitaires cort~plémentaires pour les élections municipales. 

A l'occasion des élections politiques, la ville verse aux agents qui participent aux opérations 
électorales, des indemnités telles qu'instituées par les textes réglementaires. Monsieur le Maire rappelle que 
les agents ne pouvant prétendre atr bénéfice des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, peuvent 
percevoir, quelle que soit leur filière, une indemnité forfaitaire complémentaire prévue par les textes. 

Le Conseil Municipal décide par ailleurs, que peuvent bénéficier cie ces dispositions les agents 
titulaires, stagiaires et agents contractuels cie droit public. 

Les agents disposent également pleinertient du choix du paier7ient ou de la récupération des heures 
acco►nplies à l'occasion de ces travaux. 

Il est rappelé par ailleurs que les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont le produit du 
nombre d'heures supplémentaires faites par rapport à la base d'un service à temps complet. 

Elles ne sauraient être réglées sur la base d'un taux uniforrl~e déterminé, mais le sont légalement et 
obligatoirement sur la base du tarif de l'heure supplémentaire pouvant étre attribué à chaque fonctionnaire sur 
la base de l'échelon et du gracie atteints par celui-ci au mor7~ent du règlerYient du service fait. 

L'effectif pouvant se modifier à chaque opération électorale, il est prévu que sera transmis un 
décompte nort~inatif de la répartition du crédit global au comptable public. 

Au-delà de cette question, et dans le cadre du bon déroulement des élections municipales des 16 et 
22 rliars 2026, il est proposé au Conseil Municipal et en raison des rtiissions à devoir y effectuer dans les 
domaines juridiques et informatiques, d'y adjoindre des missions qui seront exercées par des agents 
désormais rattachés aux effectifs de l'EPCI Bayeux Intercom et du CCAS Bayeux. 

Ils seront rétribués par la ville sur le mode de vacations horaires au taux horaire prévu de 23€ brut 
pour rétribuer nos agents tenus d'exercer une mission de secrétaire administrative d'un bureau de vote et ce, 
en fonction du nombre d'exercice de la mission confiée. 

La Co►nmission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté et Sécurité » a été informée de ce 
dossier lors de sa réunion en date du 21 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 



Accusé de réception en préfetlure 
01-0-211400x78-20260211-11-02-2026-n05-DE 
Date de té'ébancmissEon :23;0212026 
Oate de réception préfecture : 23'02!2026 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, cléclrle 

D'approuver la rétribution des agents participant aux opérations électorales des 15 mars 2026 
(1ef tour} et 22 mars 2026 (2~d tour) cornr7~e indiqué clans le corps de la présente délibération ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile é la mise en oeuvre de la 
présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 

(1 ~ ~ 	 , ~,~~- 

 

Françoise JEAN='f (ERRE 

 



~~ ~tr extrait certifië conforme 

L~-Maire___ 

~lvadp`•' 
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DEPARTEMLNT DU cAl_VADOS 
ArrondissQ►~~ent de Bayeux 

VILLE DE F3nYLUX 

Date de convocation : 4 février ?_0?.6 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siëge de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, aprës les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

~taiortt présents ; M. GOMONT — MrMe CABUN — M. '>'ANQUEREL —Mme POULE"f — M. 
JAMIN —Mme BION-I-IETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. l_EMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEZ —Mme 
CHATEL M. LAULHC — Mrne JOl_IBOIS — M. PIOGER —Mme SOUDARD -- M. MARIE —Mme BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. P17_ZUTO — M. CI-iAPRON 

~1t~sents excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mr7~e SOUDARD) -- M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) -- M. BRIANE {pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. P17_ZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente sëance est lu et adopté. 

N° OG 
OBJET' : Citoyennetë — Sîrreté —Renouvellement rie l'adhésion et cotisation z l'association des 
amis de la Gendarmerie. 

Monsieur le Maire propose aux rnerMbres du Conseil Municipal de renouveler l'adhésion de la 
commune à l'Association «Les Amis de la Gendarmerie » qui a pour vocation de faire connaître et 
soutenir la Gendarmerie Nationale. 

Monsieur le Maire précise que cette adhésion a pour but de : 

- 	ProrMouvoir les valeurs de la Gendarrerie 
- 	TransrMettre ces valeurs aux jeunes générations 

Soutenir nos gendarmeries de secteur dans leurs missions au service de la Population, 
notamment par l'achat de rMatériel spécifique 
Consolider les liens 
Entretenir un réseau associatif 

L'adhésion en tant que ►Membre fondateur s'élëve à 100 €par an. 35% de cette somme et 
chaque euro versé en supplément reviennent à des actions ou acquisitions de matériel au niveau local. 

La Commission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, Sûreté et Ouverture 
Internationale » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 21 janvier ?_026 et a émis 
un avis favorable. 

Aprës en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, c~ëcide : 

- 	De renouveler l'adhésion entant que merMbre de cette association et de porter la cotisation 
à 300 €pour l'année 2026 ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrëtaire_ 
1 

/ 	~~Q~~~ —1-- 
1 	~ 	~/-- ' 1 ~ (~~ 

~~ " ` 

Françoise JEAN-PIERRRE Patrick GOMON"f 
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DkPARI'EMLNT UU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Dafe de convocation : ~ février 2026 

Aujourd'hui 11 février ?_026 
Le Conseil Municipal de (a Ville de Bayeux s'est réuni en séance public;ue au siège de 

Bayeux Intercorz~, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, ~ dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues har la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT', Maire. 

étaient présents : M. GOMONT —Mme CABON -- M. TANQUEREL —Mme POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAUI_MIER — Mr7~e PERIAUX — M. BAREY — Mr7ie CAYf~EL — M. CREVEL —Mme 
CHATEL M. t_AULHÉ -- Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mr~ie CI-iABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CI-iAPRON 

/tt~sents excusés : Mr7~e VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir ~ M. LEMARESQUIER) --Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROU7_ES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 02 
OBJET :Citoyenneté --Associations Patriotic;ues -- Le Souvenir Français :subvention 20?,G. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal ce qui suit 

Dans le cadre du soutien à la vie associative, la ville met en place chat;ue année une enveloppe 
destinée à ('attribution de subventions de fonctionnement ou de subventions exceptionnelles aux 
associations, auxquelles elles peuvent prétendre parle biais d'une demande et d'un dép6t de dossier. 

Les associations d'Anciens Combattants et celles qui promeuvent la Mémoire or~t en cort~r7~un 
la volonté de 

— 	maintenir et développer l'esprit de défense, des liens de camaraderie, d'atziitié et de 
solidarité entre ceux qui ont participé ~ la défense de la patrie ; 

— 	transrY~ettre aux jeunes générations, le devoir de mémoire et l'ar7~itié existante entre les 
camarades de corl~bat ; 
soutenir et aider, moraler~ient et matériellement, les cor7~pagnons en difficulté, et les 
représenter auprès des pouvoirs publics militaires et civils. 

Par ailleurs, dans le cadre du devoir de Mémoire, la Ville de Bayeux apporte un soin particulier 
~ l'organisation des commérl~orations, des événer7ients qui ont marqué son histoire. Elles sont 
l'occasion de rappeler les valeurs de la République et la nécessité de les promouvoir et de les défendre. 

La 	COr11r11iSSion 	«Affaires 	Générales, 	Personnel, Citoyenneté, 	SQreté, Ouverture 
Internatior~ale »propose ainsi d'attribuer le illontant drivant 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT MONTANT 
Le Souvenir Français-Comité de Bayeux 300E 

La Cor11171iSSlor1 «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, Sîrreté et Ouverture 
Internationale » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 21 janvier 202E et a émis 
un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ~ l'unanimité, décide 

- 	D'approuver l'attribution de subvention ~ l'association « Le Souvenir Français », pour 
l'année 2026, selon le tableau ci-dessus ; 



atrick GOMONT 

ACCUSé de réception en pré'ecture 
014-211400478-20260211-11-02-2026-n07-DE 
Date da té;étransmission : 23,02/202b 
Date de réception pré'ecture : 23.'02/202ô 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout documer~t utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 

	

~'> > 	~ ~_ 

	

Î, . 	~ ~ _ ~,~-.t.~~ 

Françoise JEAN-PIERRC 
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DEI'ARTEMEN"l' DU CALVADOS 
Arrondissement de [Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux InterconT, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières â Bayeux, â dix-hait heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Etaic~nt présents : M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-HE"fET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER — MnTe PERIAUX — M. BAREY — MrTie CAYREL — M. CREVEL —Mme 
CHATEL M. LAULHÉ -- MtTie JOLIBOIS - M. PIOGER - MtTTe BOUDARD - M. MARIE--Mme BASLEY 
-- M. MEZERETTE - M. ANDRÉ - Mrne CHABERTIER - M. BROUZES --- M. PIZZUTO -- M. CHAPRON 

LtUsents excusCs :Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) - M. COLLET-MORIN 
(pouvoir â M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir â M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir â 
M. PIZZUI'O) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 0~ 
OBJCT :Citoyenneté -- Accueil de jeunes volontaires européens pour la période 2025-2026. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la ville de Bayeux a obtenu une nouvelle 
labellisation en tant qu'organisme d'accueil dans le cadre du prograrTTrT~e d'action communautaire 
CORPS EUROPÉEN DE SOLIDARITÉ. Cette accréditation est valable jusqu'au 31 décerTibre 2027. 

L'objectif est de favoriser la citoyenneté européenne et de créer une véritable dynarTlique 
européenne â Bayeux 

n 	Permettre â des jeunes européens de découvrir la vie et la culture française, 
p 	Donner aux habitants de notre ville une rTTeilleure connaissance des cultures européennes, et 

leur donner envie de développer leur pratique des langues étrangères, 
e 	Faire monter en compétence les personnels de la ville grâce â cet échange interculturel, 
~~ 	Dynamiser les partenariats avec nos villes jumelles â travers les échanges culturels, 

touristiques et éducatifs, 
u 	Renforcer l'attractivité de notre ville auprès de partenaires européens. 

Les jeunes accueillis, qui proviennent prioritairement des pays otr sont situées nos villes jurnetées 
ou amies, se voient confier des rTiissions d'intérét général au sein de la ville, par exemple 

o 	Sensibilisation des jeunes â l'ouverture européenne ; 
d 	Interventions au 3 DIX-I-LUIT, dans les écoles municipales, dans les collëges et lycées, et dans 

les foyers de personnes âgées ; 
Animations en partenariat avec les musées ou la r7Tédiathéque ; 

ar 	Ateliers cuisine ou bricolage dans les maisons de quartiers ; 
Participation â l'organisation de la semaine de l'Europe ; 
Café des langues ;préparation de la journée européenne des langues ; 

a 	Préparation de voyages serT~i-organisés vers nos villes jumelées ; 
Reportages sur les villes jumelées ; 
Actions diverses en partenariat avec les associations de jumelages, les associations sportives 
et culturelles, et les organismes solidaires. 

Les frais engagés pour l'accueil de jeunes volontaires européens sont les frais liés â l'hébergement, 
au transport, au repas, à l'argent de poche, les frais de structure et d'accompagnement par un ou 
plusieurs tuteurs parmi le personnel de la ville. Des aides financières sont accordées par l'Agence 
Française Erasmus -~. 
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e Maire La secré#aire 
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La ville de Bayeux s'inscrit depuis 2017 dans un partenariat avec la MJC de Flers, structure cie 
coordination, avec laquelle une nouvelle convention doit être signée. 

La Commission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, Spreté et ouverture 
Internationale » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 21 janvier 2026 et a émis 
un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

D'apl~r•ouver l'accueil de jeunes en service volontaire européen pour la période 2025-
2026 ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la aise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 
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DGPl1RTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLC DE C3AYEUX 

Date de convocation : ~ février 2026 

Aujourd`hui 11 février ?_026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux IntercorYi, Satie des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

étaient pr~ésetrts : M. GOMONT — Mr1~e CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET — 
M. JAMIN — Mrne BION-t-fETET — M. DELORME -- M. LAISNEY — M. LEMARESOUIER — Mrne JEAN-
PIERRE --- M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL —Mme 
Ci-IATEL M. LAULI-IÉ — Mr7ie JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme 
BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUZ'O — M. 
CHAPRON 

/lbsorrts excusés : Mme VALETTE (pouvoir é Mme BOUDARD) — M. COLLEZ'-MORIN 
(pouvoir ~ M. TANQUEREL) — M. t3RIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. P17_ZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir ~ M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procës-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° OJ 
OBJET : Prix C3ayeux Calvados-Normandie des Correspondants de Guerre -- 33~~10  édition — 
Dotation des prix et encaisserY~ent ries subventions, 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la 33é~7e édition du Prix Bayeux Caivados-
Normandie des correspondants de guerre aura lieu du 5 au 11 octot~re 20?_6. 

Monsieur le Maire propose de fixer po~rr cette année les dotations des Prix comme suit 

"trophée Presse écrite 
'l'rophée doté de 7 000 € 

Trophée Télévision 
Trophée doté de 7 000 € 

Trophée Radlo 
Trophée doté cie 7 000 € 

Trophée Photo 
Trophée doté cie 7 000 € 

Trophée 'i'élévision grand format 
'Trophée doté cie 7 000 € 

Prix dos lycéens dans la catégorie télévision 
D'un montant cie 3 000 € 

Prix du Puhlic dans la catégorie Photo 
D'un montant cie 3 000 € 

Prix du Jeune reporter (catégorie presse écrite) 
D'un montant de 3 000 C 

`Trophée Image Vidéo 
-1-rophée doté de 3 000 € 



Pour extrait certifié conforrt~e 

rLe Maire 

âlvacio ~i'atrick GOMONT 

Accusé de récepFon en préfecture 
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Les Prix seront attrit~ués par chaque jury compétent (lycéens, public ou jury officiel), 
conformément au réglemenf qui sera déposé chez Maître E3ourdon, Huissier de justice à Dayeux. 

Monsieur le Maire indique que, comrl~e chaque année, les partenariats sont relancés et 
de nouveaux partenariats sont recherchés pour l'organisation de cet événement. 

Dans le cadra du Prix [3ayeux Calvados-Normandie des correspondants de guerre, 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal, cie l'autoriser ~ verser à chaque lauréat la somme 
lui revenant et parallélement d'encaisser les participations financières des différents partenaires de la 
Ville. 

NE3 : Concernant le Prix Ouest-t=rance Jean Marin, il est attribué et payé directement par 
le quotidien Ouest-France au journaliste lauréat (~ 000 curas). 

l.a Cor~~r~iission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, S(lreté et Ouverture 
Internationale » a été inforrl~ée de ce dossier lors cie sa réunion en date du 21 janvier 2026 et a ér~iis 
un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, c~léclde 

f~'autoriser le versement de la somme allouée à chaque lauréat comme indiqué dans le 
corps de la délibération ; 

D'autoriser l'encaissement des participations financic?res dos différents partenaires de la 
Ville ; 

- 	[t'autoriser le Maire à signer tout docurl~ent utile ~ la mise en oeuvre de la présente 
délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire 

~ 	` ~~ 
~~ , -c- - 

Françoise JEAN-PIERRE 



O~ 
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Cava d asl 

Le Maire 

R) 

Patrick GOMONT 	
T} 

Accusé de réception en préfec',ure 
01A-211AQOA78-202 602 1 1-1 i-02-2026-n10-DE 
Date de té!élransnrss~on :23'0212026 
Date de réception pré`eclure : 23i02/202ô DEI'ARTCMENI' DU CALVADOS 

Arrondissert~ent de Bayeux 
VIhL_E DC BAYCUX 

Date cie convocation : 4 Février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville cie Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercorn, Salle des assemblées, ~ place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Ct~~ieirt prése~tfs : M. GOMONT — Mrne CABON --- M. TANQUEREL —Mme POULET --
M. JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER — Mrne JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX -- M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL — MrY~e 
CHATEL M. LAULHÉ — Mr1ie JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme SOUDARD — M. MARIE — Mr7ie 
BASLEY — M. ME7_ERETTE — M. ANDRÉ --- Mr1ie Cf-IABERTIER — M. BROUZES — M. P17_ZUTO — M. 
CHAPRON 

Flbserrts excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) — M. COLLET-MOR1N 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) — Mrne FURON (pouvoir à 
M. PIZ7_UTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-vernal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 10 
OBJET : Finances —Prix Bayeux Calvados-Normandie des Correspondants de Guerre 20?.6 -~ 
trais de transport. 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du Prix Bayeux Calvados-Normandie des 
Correspondants de Guerre, la Ville est amenée à prendre en charge les frais de déplacer7~ents des 
grands reporters qui interviennent gratuitement soit auprès des lycéens, soit lors des soirées ou du 
salon du livre. La Ville prend égalerY~ent en charge le transport des lycéens pour se rendre sur les 
différents sites du Prix des lycéens et le transport des classes Prix Bayeux. Le montant cie ces frais 
pour la prochaine édition est estimé à 31 000 €TTC. Les crédits nécessaires seront prévus au budget 
primitif 2026. 

D'autre part, Monsieur le Maire informe que les émissions de billets d'avion font l'objet d'trn 
débit imrt~édiat par les compagnies aériennes auprès des agences ;c'est pourduoi il est demandé cie 
régler le montant des billets dés présentation des factures par les agences. 

Le rl~ontant de ces dépenses est inclus dans le r~iontant total des frais de transport sus-cités. 

La Corlirnission «Affaires Générales, Personnel, Citoyenneté, SQreté et Ouverture 
Internationale » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 21 janvier 2026 et a émis 
un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

- 	D'autoriser le paiement des factures dés présentation har les agences dans la limite des 
crédits inscrits au budget ; 

- 	D'autoriser le Maire à signer tout docur~~ent utile à la mise en oeuvre de la présente 
délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire , 
~ 	

1
t~ 

,, ~, ~V ~1 ~ ~ -
. l.J ~~ ~. 

Françoise JEAN-PIERRE 



~r extrait certi~é conforrt~e 

La secrétaire 

(>~~~`J X  

%fia a . 
Françoise JEAN-PIERRE 	 Patrick GOMONT 

Accusé de réception en préfectura 
014 -21140047II-20260211-11-02-202ô-n 11-DE 
Date de té'élransmiss:on : 23.'0212026 
Date de réception pr&lecture :23'0212026 DEPAR'l'EMEN'f UU CALV/1DOS 

Arrondissement de Bayeux 
VILLE DE BAYCUX 

Date de convocation : ~ février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues parla loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Etaieitt prése~lts : M. GOMONT —Mme CABON — M. -fANQUEREL — Mr7~e POULET 
— M. JAMIN — Mrne BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL 
— Mme Ct-IATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE= —
Mme E3ASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDR~ — Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. 
PIZZUTO — M. CHAPRON 

/tbser~ts excusés :Mme VALE -fTE (pouvoir àMme BOUDARD) — M. COLLE -ï-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) — Mr~ie FURON (pouvoir 
à M. PIZZUTO) — M►t~e ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal cie la précédente séance est lu et adopté. 

N° 11 
OBJET : Environnert~ent —Associations en lien avec l'environnement et le développement 
durable ;subventions 20?.6. 

Monsieur !e Maire rappelle au Conseil Municipal que, comme chaque année, un certain 
nombre d'associations et d'organismes sollicitent l'aide financière de la Ville, soit pour leur 
fonctionnement, soit à titre exceptionnel. 

Ces demandes ont été examinées par la C0IT1miSSion «Environnement, Sport, Loisirs, 
Jeunesse »réunie le 4 déce►7~bre 202, qui a fait des propositions, sur lesquelles Monsieur le Maire 
invite le Conseil Municipal à bien vouloir se prononcer. 

SUBVENTION DE I~ONC'l'IONNrMEN't' 

/1SSOC1/1'fIONS 
PrZOf'OSITION DE 
I_/1 COMMISSION 

I_es pêcheurs ~~ la liç~ne de Bayeux 600 € 

La Commission «Environnement, Sport, Loisirs, Jeunesse » a été informée de ce dossier 
lors de sa réunion en date du ~ décembre ?_020 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

- 	D'approuver l'attribution des subventions telles qu'indiquées dans 
délibération ; 

le corps de la 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
ouvre cie la r~résente délibération. 

Délibéré et adopté en sëance lesdits jours, mois et an. 

~,_ 



Accusé de réception en préfecture 
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DCPART~MENT UU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILI_L' DE BAYCUX 

Date cie convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
l_e Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Interco►~i, Salle des assemblées, 4 }dace Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la {~résicience cie M. Patrick GOMONT, Maire. 

Ctaleirt f~réserrts : M. GOMONT —Mme CABON -- M. TANQUEREL — Mr7~e POULET' —
M. JAMIN — Mrne SION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER — Mrt~e JEAN-
PIERRE — M. l_EPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY — Mrne CAYREL — M. CREVEI_ —Mme 
C}-IAT'EL M. LAUL}-iÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE — Mr7~e 
BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mr1~e C}-IABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. 
CHAPRON 

Absenfs excusés :Mme VALETTE (pouvoir à Mr1~e SOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. 'l'ANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) -- Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 1?, 
013JGT : 3 UIX-}-LUIT --Sport et .Jeunesse — Mise à disposition d'équiperner~ts }niercomry~unaux. 

La commune cie Bayeux, dans la cadre de sa compétence «JEUNESSE », souhaite 
poursuivre la r7~ise à disposition pour le 3 DIX-}-LUIT de certains équipements de la Communauté de 
comrtiunes Bayeux Intercom, sur le temps extrascolaire. 

En premier lieu, il s'agit de continuer de mettre à disposition l'office de maintien en 
température et la salle de restauration de l'école Louise Laurent pour l'accueil des enfants cie l'accueil 
de loisirs municipal 3 DIX-HUI~1-. Cette mise à disposition permet à la Ville cie Bayeux d'assurer une 
continuité cie son service public et pour Bayeux intercorrr d'optimiser l'occupation de ses locaux. En 
deuxiéme lieu, il s'agit de continuer fournir une prestation de livraison cie repas tout en rationnalisant 
les coîrts de fonctionnement de l'unité de production culinaire situé à Argouges. 

Les périodes d'utilisation de la salle cie restauration et cie fourniture des repas seront les 
suivantes 

- Toutes les {périodes de vacances scolaires à l'exception des vacances de Noél ; 
- Le mercredi brs des périodes scolaires. 

t_a Commune cie Bayeux versera une contribution financière à la Communauté de corl~munes 
de Bayeux Intercom : 50 E par jour d'utilisation correspondant aux charges relatives aux fluides (eau) 
et à l'énergie (électricité). 

Depuis ?_0?_?_, les repas commandés sont facturés à la Ville de Bayeux au prix de 3,30 €l'unité 
pour les repas des mercredis et des vacances et de 4,34 €pour les repas adaptés aux sportifs 
pendant le Raid du Bessin. 

Une augmentation cie ?_ % du prix des repas est nécessaire pour faire face à l'évolution du 
coîrt des denrées. Il est donc proposé de fixer le prix du repas à 3,40 € et à 4,43 €pour le repas 
s{~ortif. 

La convention jointe en annexe fixe les conditions particulières d'utilisation. 

La Comtt~ission «Environnement, Sport, Loisirs, Jeunesse » a été informée cie ce dossier par 
voie électronique en date du B janvier ?_02G et a émis un avis favorable. 



Accusé de réception en préfecture 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, dQcitfe 

- D'approuver la convention concernant la mise à disposition d'équipements 
intercorrnnunaux et la fourniture de repas au profit de la commune de Bayeux, jointe en 
annexe ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile é la mise en oeuvre 
de la présente délibération, notarT~ment ladite convention. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 

~i 

C_1.~, 

rançoiseDEAN-PIERRE QN-T 



i+ccusé de réception en préfeclure 
O S 4 -2114G0.178-202ô0211-11-02-2026-n 13-DE 
Dzte de té:éUansmas~on : 23.'02i2G26 
Date de récepCon préfecture : 23'U2/202ô DÉPARTEMENT DU CALVADOS 

Arrondissement de Bayeux 
VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 202G 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siége de 

Bayeux Intercor7~, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Deshallières é Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Ftalettt présenfs : M. GOMONT--Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER — Mr7~e JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme FÉRIAUX — M. BAREY — MrY~e CAYREL — M. CREVÉE —Mme 
CHATEL M. LAULHÉ — Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE -- Mr7~e BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mrtte CHABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CHAPRON 

Absents excusés : Mme VALETTE (pouvoir ~ MrYie SOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procés-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 13 
OBJET :Action Culturelle —Médiévales :Révision des tarifs de redevance d'occupation 
temporaire du domaïne public et de location de stands, dans le cadre des Médiévales de Bayeux 
~l compter de 202G (hausse de 3 %). 

Location de stands 

Location Sfar~t/s Tarif e~~ v~yueur Tarif proposé 
Petit stand 31,50 euros 32,80 euros 
Grand stand 63,00 euros G8,00 euros 

Grar~ci stand 31,50 euros 32,50 ertros 

Redevance d'occupation du domaine public 

Redevance Tarif en vigueur Tarif proposé 
Emplacement jusqu'~ ~ mètres pour 
les commerçants et artisans ou leurs groupemt 
riverains du site ou 
s'installant temporairement sur le site. 
Par mètre supplémentaire 

262,50 euros 

31,50 euros 

270,00 euros 

32,50 euros 

Forfait pour les associations installant 
temporairement une «Taverne »sur 
le domaine public 

367,50 euros 378,50 euros 

Forfait pour les associations installant 
tertiporairement un «Stand »sur le 
dort~aine public 

63,00 euros G5,00 euros 

La Commission «Action Culturelle et Vie Associative » a été informée de ce dossier lors de sa 
réunion en date du 19 janvier 202G et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

De fixer les tarifs de locations de stand et d'occupation temporaire du domaine public pour 
les Médiévales de Bayeux selon les tableaux ci-dessus ~ compter de l'édition 202G ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

;;extrait certifié conforme 

La secrétaire 	 ~ 	-4  Le Maire 

v 
Françoise JEAN-PIERRE ~C~3lva~  ' atrick G ~ M ~ NT -- 



Pour extrait certifié conforme 

- _~ Patrick GOMONT 

Accusé de réception en préfecture 
014-211400478-202ô02 i 1-11-02-2026-n14-D~ 
Date de té:étransm~sson :23,0212026 
Dale de réception préfecture :23'0212026 DI~PARTEMENT DU CALVADOS 

Arrondissert~ent de Bayeux 
VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des asserttblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Et~~lenf prése~rts : M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET — M. 
JAMIN — Mrtte SION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE --- M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL —Mme 
CI-IATEL M. LAULHÉ — Mme JOl_IBOIS — M. PIOGER — Mrne BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY 
— M. MEZERETTE -- M. ANDRÉ —Mme CI-IABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CHAPRON 

/tbse»fs excusés : Mme VALETTE (pouvoir é Mrtte SOUDARD) — M. COLLET--MORIN 
(pouvoir ~ M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZ7_UTO) -- Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 1 ~1 
OBJET :Action sociale —Attribution de subvention exceptionnelle au Relais Alimentaire de 
Bayeux, 

Le Relais Alimentaire de Bayeux a pour mission de lutter contre la précarité alimentaire et de 
permettre l'accés à une alir~~entation de qualité pour tous. 

Dans ce cadre il est essentiel de garantir des locaux propres et conformes aux norrYies 
d'hygiène en vigueur. Ce nettoyage est nécessaire pour permettre la désinfection du bâtiment où nous 
a été signalé la présence de nuisibles. 

Un devis pour le nettoyage des locaux a été établi par l'entreprise 2NM pour un montant total 
de 1 452,00 C'fTC. 

Compte tenu de l'importance de cette dépense pour le bon fonctionnement du relais alimentaire 
et de l'absence de budget spécifique alloué à cette fin, il est proposé de prendre en charge cette 
dépense. 

La Cot~tmission «Action Sociale, Politique de la Ville » a été informée de ce dossier lors de sa 
réunion en date du 19 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

D'approuver le versement de la subvention exceptionnelle telle que présentée dans le 
corps de la présente délibérafion ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile ~ la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire 

~~ 	C 

,~.~ ~~-- (~- 	- 

Françoise JEAN-PIERRE 
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DEP/1RTEMEN~' DU CALVADOS 
Arrondisser7ient de Bayeux 

VILLE DE BAVEUX 

Date de convocation : 4 février 202G 

Aujourd'hui 11 février 202G 
Le Conseil Municipal de ta Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, ~ place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

rtaierrf présenfs : M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL — Mrne POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY — Mrne CAYREL — M. CREVEL — Mrne 
CHATEL M. LAULHÉ — Mtne JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. P17_ZUTO — M. CHAPRON 

Abseirts excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) -- M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 15 
OBJET :Action sociale --Approbation de l'avenant à la convention cadre du CLSM signée le 9 
avril 2024 et intégration de la comrtiune de Longues-sur-Mer. 

Le CLSM de Bayeux est un espace de concertation et de coordination entre 

Les personnes concernées par des troubles psychiques ayant eu recours ou non aux ser-
vices de soins, à des dispositifs d'accompagnement sociaux ou médico-sociaux, 

- 	Les associations qui les représentent, 
Leurs farT~illes, amis et aidants de proximité ainsi due les associations qui les repràsentent, 

- 	Les élus vies collectivités, 
Les services de psychiatries du territoire, 
'tout citoyen intéressé par le thème de la santé rt~entale, 
Les professionnels impliqués dans le parcours de soins. 

Il a pour objectif de définir et mettre en oeuvre les politiques locales et des actions permettant 
l'amélioration de la santé mentale des populations concernées. 

Dans la perspective de maintenir le bien étre durable de ses concitoyens, la ville de Longues 
Sur Mer a souhaité intégrer le CLSM de Bayeux. 

Ce CLSM élargi sera co-piloté par les communes de Bayeux, Saint Vigor I_e Grand, Port en 
Bessin, Somr7iervieu, Longues Sur Mer, PARS Norr7~andie, le Cf-I Aunay Bayeux, l'association le GEM, 
l'association UNAFAM. 

Il est proposé un avenant à la délibération initiale pour inclure la Commune de Longues sur Mer 
ainsi que les modalités financières suivantes 

Une proposition de calcul  

'v Sur la base du nombre d'habitants (0,17 cts €par habitant) pour l'année 202G 

La Commission «Action Sociale, Politique de la Ville » a été informée de ce dossier lors de sa 
réunion en date du 19 janvier 202G et a émis un avis favorahle. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décJtie 

- 	D'approuver l'intégration de la commune de Longues-sur-Mer dans le CLSM de Bayeux ; 
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D'approuver les terr7~es de l'avenant joint é la présenté délibération ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant ~ signer tout docur7ient utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération, notamment Iedit avenant. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

l_a secrétaire 
~ 	~ 	 _ 

-~ 

.,1~~ 	 7  

f=r~ançoise JEAN-PIERRE 	 ~Calyado~atrick GOMONT 

Pour extrait-certifié- onforme 

elVlaiL`  
~ 	-- 



Pour ê~tr-it certifié conforme 

La secrétaire 

V ü- 
'/Vd Cl 0 ̀-~ 

Françoise JEAN-PIERRE 	 Patrick GOMONT 
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Arrondissement de Bayeux 
Vil_LE DE BAYCUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assert~blées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Ltalent prése~rts : M. GOMONT —Mme CABON — M, TANQUEREI_ — Mrne POULET — M. 
JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER — M ►l~e JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme FÉRIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL -- M. CREVÉE —Mrne 
CHATEL M. LAULHÉ — Mme JOLIBOIS — M. PIOGER — Mr7~e BOUDARD — M. MARIE —Mme BASI_EY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mrne CHABERTiER — M. BROUZES — M. P17_ZUTO — M. Ci-IAPRON 

Abse»ts excusés : Mrne VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER)--Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mrne ASI~IER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mr1~e JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 1G 
OBJET : Valorisation du patrimoine -- Approbation des zonages relatifs à la candidature 
d'inscription des Plages du Débarque~f~eirt, Normandie, X944 atr patrimoine mondial. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT que la Région Normandie, en lien avec le Ministére de la Culture, porte le dossier 
d'inscriptions des Plages du Débaryue~r7enf, Normarxlie, 1941 au PatrirYioine mondial de l'UNESCO, 

CONSIDÉRANT le rapport d'évaluation intermédiaire de l'ICOMOS adressé le 19 décembre 2025 
recommandant de réduire le Bien aux cinq plages du Débarquement au sens strict et à la f ointe du 
Hoc, et d'étendre la zone tampon aux limites de la zone historique associée initialement proposée, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour chaque commune concernée de valider les nouveaux périrnétres 
proposés pour le zonage dans le cadre de l'élaboration du dossier de cancüdature des Plages du 
Déharquemeirt, Norntarrdie, ?944 au hatrirnoine mondial de l'UNESCO (zone du Bien et zone tampon), 

La COIYIITriSSion « Tourisme, Musées, Attractivité, Valorisation du Patrimoine » a été inforr7lée 
de ce dossier par voie électronique en date du 30 janvier 2026 et a émis un avis favorable à la majorité 
des suffrages exprimés. 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité (Mesdames AS'I~IER et FURON ainsi 
que Messieurs BROUZES et PIZZUTO ayant voté contre), décide 

- 	D'approuver les zonages relatifs à la commune de Bayeux tels que précisés sur les cartes 
jointes en annexe (fond IGN et fond cadastral} ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 
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DEPAR'fEMENT Du cAt_vADos 
Arrondissement de [3ayeux 

VILLE DG C3AYEUX 

Date cie convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siége cie 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Cfaient préser~fs : M. GUMONT --Mme CABON — M. TANQUEREL — Mrne POULET 
— M. JAMIN — Mrne BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER — Mrne PERIAUX — M. BAREY — Mrne CAYREL — M. CREVEL 
— Mrne CHATEL M. LAULI-IÉ — Mrne JOLIBOIS — M. PIOGER --- Mrne BOUDARD — M. MARIE —
Mr7~e BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER -- M. BROUZES — M. 
PIZZUTO — M. CHAPRON 

/thse►~ts excusés : Mr7~e VALETTE (pouvoir à Mme BODUARD) — M. COLLET-MORIN 
(Mouvoir à M. 'fANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir 
à M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (Mouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal cie la I~récédente séance est lu et adopté. 

N° 17 
OBJET' :Travaux — SDrC Energie — Préparation Avant-Projet Définitif - f hase 1 «conception 
lurniëre » gour la mise en valeur parla !ornière de la Cathédrale Notre Dallle. 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du Millénaire cie Guillaume le Conquérant, le 
SDEC Energie a déposé une dernancfe de subvention auprès du FEDER pour la mise en lumière de la 
Cathédrale Notre Dame. 

Par délibération en date du 21 mai 20?_5, le Conseil Municipal a approuvé l'étude 
« conception lumière » du SDEC Energie pour la mise en valeur par la lumière de la Cathédrale Notre 
Dar7te. 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier établi parle SDEC Energie relatif 
à la Mréparation de l'avant-Mrojet définitif Phase 1 «conception lumière »pour la mise en valeur par !a 
lumière de la Cathédrale Notre Darne. 

Sur la base de cette préparation avant-projet définitif phase 1, le coQt de cette phase est 
estimé à 34 260,00 €TTC. 

L'aide du SDEC Energie s'élève à 11 X120,00 €TTC. 

La participation cornrnunale est donc estimée à 22 840,00 € (déduction faite des 
participations mobilisées par le SDEC ÉNERGIE. 

Pour !}oursuivre cette opération, il est nécessaire d'approuver celte préparation avant-projet 
définitif phase 1 «conception !ornière » 

La Commission «Travaux, Voirie, Bâtiments, Sécurité » a été informée de ce dossier lors 
de sa réunion en date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, cfécicfe 

- 	U'apMrouver l'engagement de cette préparation avant-projet définitif phase 1 « 
conception lumière », conformément à la demande initiale ; 



Le Maire 

atrick OOMONT 
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De s'enc~açfer à voter les crédits nécessaires en fonction du mode de financement 
choisi ; 

De décider d'inscrire le paiement de sa participation en section d'investissement, M57 
compte 21 534 ; 

De décider d'inscrire tous les paiements antérieurs (Etude «conception lumière »pour 
la mise en valeur par la lumière de la Cathédrale Notre Dame) et futurs de sa 
participation en section d'investissement, M57 compte 21 534 ; 

D'autorisQr le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et art. 

Pour extrait certifié conforrt~e 

t_a secrétaire 
1 	_ 

_ 	 < 
~Q—,. 

f 
	

CJ

~~ ~~~►  __. 

~~r 

Françoise JEAN-PIERRE 
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UCP/1I~'fEMENT DU CALV/1DOS 
Arrondissoment de Bayeux 

VILLE DE BAYCUX 

Date cie convocation : ~ février ?_026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

I=talent présents : M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL — Mrne POULET 
— M. JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. l_AISNEY — M. LEMARESQUIER — Mr~~e 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme FÉRIAUX — M. BAREY — Mrne CAYREL — M. CREVÉE 
— Mme CI-IATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme SOUDARD — M. MARIE —
Mme BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mrne CI-IABERTIER — M. BROUZES — M. 
PIZ7_UTO --- M. CI-IAPRON 

At~sents excusés :Mme VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) -- M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER)--Mme FURON (pouvoir 
à M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procés-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 1B 
UBJET :Travaux —SDEC anergie —Extension d'éclairage public --- Basculement des foyers 
de l'armoire n°t3 de Saint Vigor le Grand —Rue Saint Floxel /Route de Courseulles. 

Conformément au transfert de la corl~pétence de l'éclairage public de la commune vers le SDEC 
Energie, Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier établi par le SDEC Energie relatif 
à l'extension de l'éclairage public avec le basculement des foyers de l'armoire n°B de Saint Vigor le 
Grand —Rue Saint Floxel /Route de Courseulles. 

Ce projet s'inscrit dans un souhait d'unification de l'éclairage public, Rue Saint Floxel /Route 
de Courseulles dont certains lurT~inaires sont alimentés par l'armoire électrique de Saint Vigor le Grand. 
Or cette commune ne dispose pas cles mêmes horaires d'éclairage public que ceux de la Ville de Bayeux 
(extinction nocturne différente), ce qui entrafne des différences d'horaires d'éclairage public pour ses 2 
rues de la Ville cie Bayeux 

Sur la base de ce dossier, le coût total de cette opération est estimé à 5 357,66 E TTC. 

L'aide du SDEC Energie s'élève à 1 795,90 €TTC. 

La participation corlimunale est donc estimée à 3 591,76 € (déduction faite des participations 
mobilisées parle SDEC ÉNERGIE 

La Commission «Travaux, Voirie, B~rtiments, Sécurité » a été inforrTiée de ce dossier lors 
de sa réunion en date du 23 janvier ?_026 et a émis un avis favorable. 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

De donner permission de voirie pour la réalisation des travaux sur son domaine public ; 

De prendre acte que la construction des ouvrages nécessaires est réalisée par le SDEC 
Energie ; 

De prendre acte que la contribution cie la commune s'élève à la somme de 3 591,760 
TTC correspondant au montant du devis de 5 387,66 0 TTC, déduction faite de la part 
du financement assurée parle SDEC Energie ; 
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Pour extrait certifié conforme 

l_e Maire 

atrick GOMONT 
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- De s'ert0ager à voter les crédits nécessaires en fonction du mode de financement 
choisi ; 

De décider d'inscrire le paiement de sa participation en section d'investissement par 
fonds de concours, M ~7 compte 20415II2 ; 

- 	De prendre note ttue le SDEC Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA ; 

D'autoriser• le Maire ou sors représentant à signer les actes nécessaires à la réalisation 
de ce projet 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire 

. ~~ 

Ire, 
f=rançoiseDEAN-PIERRE 



La secrétaire 

G .~ 

~(~~., 

Françoise JEAN-PIERRE 

Le Maire 
~.c 
m 	l ~- 

~r~ 

Patrick GOMONi' 

w 
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DrPART~MCNT Du cALvnnoS 
/1rr•ondissernent de Bayeux 

VILLC DE f3AYCUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège cie 

Bayeux Intercorti, Salle des asser7~blées, ~ place Gauduelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit 
heures trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMON•r, Maire. 

Lt~~ie~tt prése~tts : M. GOMONT —Mme CABON — M. 'rANQUEREL —Mme POULET 
— M. JAMIN — Mr1ie BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY — Mrne CAYI~EL — M. CREVEL 
— Mme CHATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —
Mr7ie t3ASLEY -- M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER -- M. BROUZES — M. 
PIZZUTO — M. CHAPRON 

lilJserrts excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) -- M. COLI_E1~-
MORIN (pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) — Mr~ie 
FURON (pouvoir à M. PIZ7_U-r0) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mmo JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 10 
©t3Jl4T : 1~avalrX •-- Commissïon tt COriln1lrnale pOUT' l'accessihïlité » :rapport annuel 202.ri. 

Monsieur le Maire demande aux rl~embres du Conseil Municipal de bien vouloir prendre 
connaissance du rapport de la cor7~mission. 

Monsieur le Maire rappelle qu'en application de l'article 46 de la loi du 11 février 200.ri pour 
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(article codifié à l'article L.2~i~3-3 du Code Général des Collectivités 'Territoriales), une commission 
cor~imunale d'accessibilité aéré créée à Bayeux par délibération du 14 nover~~bre ?_007. 

Cette commission a notamment pour fonction de dresser le constat de l'état d'accessibilité du 
cadre E~âti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports et doit établir un rapport annuel 
présenté en conseil municipal. E_Ile fait également toutes propositions utiles de nature à améliorer la 
mise en accessibilité cie l'existant. 

La Comr7~ission « conu»unale pour l 'accessibilité » a été informée de ce dossier lors de sa 
réunion en date du 1 ~ janvier ?_ 026 et ses travaux ont donné lieu au rapport qui est joint en annexe de 
la présente délibération. 

La Commission « "Travaux, Voirie, Bâtiments, Sécurité » a été inforr7iée de ce dossier ions 
de sa réunion en date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanir7~ité, décidQ 

- 	De prendre acte du rapport tel que présenté ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre cie la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait  certifié conforme 
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Arrondissement de Bayeux 
VILLE DL BAYEUX 

Date cie convocation : 4 février 202E 

Aujourd'hui 11 février 20?_6 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance put~lique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 piace Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit 
heures trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMONT, Maire. 

Ctaieslf ~~éser~ts ; M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET 
— M. JAMIN — Mrne BION-f-TETE-1-  — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER — Mr1~e PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL 
— Mrt~e CHATEI_ M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS -- M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —
Mrne BASI_EY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — MrY~e CHABERTIER -- M. BROUZES — M. 
PIZZUTO — M. CI-iAPRON 

Al~selrfs excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-
MORIN (pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIEf~) — Mrt~e 
FURON (I~otrvoir à M. PIZZUTO) — Mrne ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 20 
OBJET : TravauxlCor»rnande publique — /lttribution du marché de réalisation, livraison et 
pose de la table-support de présentation et cie restauration <ie la Tapisserie de Bayeux 
(25B/1Y05i31S). 

VU les articles L.21?_4-1, L.212~1-2, et 8.2124-?_ du Code de la commande publique (CCP) ; 

VU l'article 8.2122-?_ du Code de la commande publique (CCP) ; 

VU l'avis de la corl~mission d'appel d'offres dtr 21 janvier ?_02G ; 

CONSIDERAN1' l'estimation du montant cie la taule-support de présentation et de restauration de 
la Tapisserie de Bayeux, il convient de recourir à la procédure de l'appel d'offres ouvert. 

A cette fin, un avis de marché a été publié au Journal Officiel de l'Union Européenne 
(7349II2-?_0?_5) et Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (25-123158). La réception 
des offres a eu lieu le 15 décembre ?_025. 

La consultation comporte une offre de base «étude » et deux prestations supplémentaires 
éventuelles 

o Une I~restation supplémentaire éventuelle n°7 (PSE 1) qui prévoit la réalisation, les 
ajustements, la livraison et la pose de la table-support de présentation et de restauration 
de la Tapisserie de Bayeux dans son futur musée à Bayeux. La PSE 1 cor7~prend 
également un forfait pour une journée d'assistance technique en présentiel à Bayeux. 

o Une prestation supplért~entaire éventuelle n°?. (PSE ?.) qui prévoit la réalisation, les 
ajustertients, la livraison et la pose de la table-support de présentation et cie restauration 
cie la Tapisserie de Bayeux au British Museum (Londres) dans un premier temps, puis la 
livraison et la pose de la table-support de présentation et de restauration de la Tapisserie 
de Bayeux dans son futur rtiusée à Bayeux. La PSE 2 comprend également un forfait pour 
une journée d'assistance technique en présentiel à Bayeux & un forfait pour une journée 
d'assistance technique en présentiel à Londres. 

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants 

Critères Pondération 
Critére n°1 : Prix des prestations 40 points 
Critère n°2 ;Valeur technique GO points 
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Décomposition ciu critère n°2 «valeur technique »valant cadre de 
mémoire technique Pondération 

Sous-critère n°1 	Qualité des orientations techniques en réponse aux 
points d'améliorations du fonctionnement de la table (notamment sur la 
base du DOE du prototype) 

30 points 

Sous-critère n°2 : Qualité de l'approche technique pour la réalisation de 
la casquette 

10 points 

Sous-critère n°3 : Qualité de la méthodologie proposée pour la mise en 
place et le contrble des ajustements de la table 

5 points 

Sous-critère n°4 ;Approche garantissant le respect du planning 10 points 
Sous-critère n°5 : Approche environnementale pour la réalisation et la 
mise en place de la table 

5 points 

hors de sa séance du 21 janvier 2026, la Commission d'Appel d'Offres a attribué le marché 
à l'attributaire ci-dessous 

Décomposition Titulaire Montant € WT 

Offre de base + PSE n°1 ATELIER BLAM 634 5II9,00 € I-IT 

La Commission «Travaux, Voirie, Bâtiments, Sécurité » a été informée de ce dossier lors 
de sa réunion en date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

- 	D'autoriser• le Maire otr son représentant à signer le marché à l'entreprise ATELIER 
BLAM pour un montant de 634 5II9,U0 € HT, soit 761 506,Oa €TTC et en contrepartie 
de la remise ciu prototype de la table-support d'une valeur de 9B 767 € HT, soit 116 
520 €TTC avec transfert de propriété au bénéfice ciu titulaire à compter de la 
validation des études, conformément aux dispositions du cahier des clauses 
particulières administratives (CCAP) du marché ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforr7~e 

La secrétaire 

f _~' -~—~ ., ~ ~ ~-r~`' ~f~_._ 

F nçoise JEAN-PIERRE 
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date cie convocation : 4 février 202G 

Aujourd'hui 11 février 202G 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 pince Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit 
heures trente, aprés les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMONT, Maire. 

litaient présents : M. GOMONT — Mr7~e CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET 
— M. JAMIN — Mr7~e BION-HETET -- M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mrne 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER — MrY~e PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVÉE 
— Mrne CHATEL M. LAUI_HÉ —Mrne JOLIBOIS — M. PIOGER —Mrne SOUDARD — M. MARIE —
Mme BASI_EY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. 
PIZZUTO — M. CI-IAPRON 

Absents excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme SOUDARD) — M. COLLET-
MORIN (pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme 
FURON (pouvoir à M. PIZZUTO} —Mrne ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mr7~e JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 21 
OBJET :Travaux/Commande pubfique —Attribution du marché de fourniture, livraison, 
installation et maintenance de logiciels et matériels rnultir7~édias (256AY25). 

VU les articles L.2124-?_, R.21?_4-2 1° et R.21G1-2 à R.21G1-5 du Code de la commande publique 
(CCP) ; 

VU l'avis de la commission d'appel d'offres du 21 janvier 202G ; 

CONSIDÉRANT l'estimation du montant pour la fourniture, livraison, installation et maintenance de 
logiciels et matériels multimédias, il convient de recourir à la procédure de l'appel d'offres ouvert. 

A cette fin, un avis de marché a été publié au Journal Officiel de l'Union Européenne 
(17G501-2025) et Bulletin Officiel vies Annonces des Marchés Publics (25-1291G0). La réception 
des offres a eu lieu le 24 décer7ibre ?_02~. 

La consultation comporte une offre de base et une prestation supplémentaire éventuelle 
n°1 (PSE 1) obligatoire : «Pièces de rechanges supplémentaires ». 

Les critéres d'évaluation des offres sont les suivants 

Critères Pondération 
Critère n°1 : Prix des prestations 40 points 
Critère n°2 : Valeur technique GO points 

1 seule offre a été reçue. 

Lors de sa séance du 21 janvier 202G, la COr11r11iSSlOn d'Appel d'Offres a attribué le rY~arché 
à l'attributaire ci-dessous 

Décort~position 1'ftulaire Montant C I-IT 

Offre de base "+- PSE n°1 
Groupement 	VIDELIO 
SITU / TONWELT 

/ ON 
925 47t3,53 € H'I" 
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ha Commission «Travaux, Voirie, Bâtiments, Sécurité » a été informée de ce dossier lors 
de sa réunion en date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer le marché avec le groupement 
VIDELIO / ON-SITU / TONWELT pour un montant de 925 475,53 € HT. 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile é la mise en 
oeuvre cie la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire 

~ ~' 	 ',f~~ 

=~f _-•-_  

_ ~ ,~,~,~,L - 

C- 
Françoise JEAN-PIERRE 
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DEPAf~"('C'MLN"l' DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILI_C DC BAYEUX 

Date cie convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalfiéres à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence cie M. Patrick GOMONT, Maire. 

Ctaient ~rése~tts ; M. GOMONT — Mr7~e CABON — M. TANQUEREL — Mr~~e POULET 
— M. JAMIN — Mr7ie t31ON-I-IETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE -- M. LEPAULMIER — MrTie PERIAUX — M. BAREY — Mrt~e CAYREL — M. CREVEL 
— Mme Cf-iATEL M. I_AULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGEfZ — Mrne SOUDARD — M. MARIE •-
Mr1~e BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES -- M. 
PIZZUTO — M. CNAPRON 

/lhse»fs excusés : Mrtie VALETTE (pouvoir à Mr7~e SOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) -- M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme f=URON (pouvoir 
à M. P17_ZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 22 
OBJE"[" : Sécurité e  Refonte et mise à jour du docur7~ent d'inforr~~ation cort~rr~unal sur• les 
risques majeures (DICRIM}, 

Vu les articles L. 125-2 et L. 125-5 et R. 1?_5-9 à R. 125-27 du Code de l'Environnement qui précisent 
le droit à l'information cie chaque citoyen sur les risques rY~ajeurs, les rT~esure de sauvegarde pour 
s'en protéger, définissent le contenu et la forme de cette inforr7iation ; 

Vu le décret n°90-91 B du 11 octobre 1990 modifié par le décret 2004-554 du 9 juin 2004, relatif à 
l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette 
inforrliation. Il définit le dossier départemental sur les risques majeurs [DDRMj établi parle préfet de 
département et le docurl~ent d'information communal sur les risques majeurs [DICRIM) établi par le 
maire. 

Ce décret rappelle que la responsabilité revient au maire, en concordance avec l'article L. 
?_211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui impose àcelui-ci vies responsabilités en 
matière de police adrYiinistrative ;celles-ci incluent la sécurité. 

Considérant que les consignes de sécurité figurant dans le Document d'information Corz~rnunal sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) doivent être portées à la connaissance du public par voie d'affiche. 

Par délibération en date du 16 décembre 2009, le Conseil Municipal a approuvé le document 
d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM). La présente délibération a donc pour 
objet d'approuver la refonte et la mise à jour du DICRIM qui fera l'objet d'une opération d'affichage 
en r7iairie pendant au t7~oins deux mois, puis diffusé sur le site internet de la commune. 

Le DICRIM indique les mesures cie prévention, de protection et de sauvegarde répondant 
aux risques majeurs susceptibles d'affecter la commune. 

L'objectif principal de la démarche d'information préventive est de responsabiliser la 
population (administrés, touristes... }, cie ►panière perrT~anente ou temporaire, au regard des risques 
rliajeurs existants sur le territoire communal, afin qu'ils s'approprient les gestes élémentaires à avoir 
en cas d'accident ou de catastrophe. 

La commune de (3ayeux est sourliise à II risques : inondation, sismique, mouvement de 
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terrain, radon, transport de matières dangereuses, feux d'espaces naturels et cultivés, engin de 
guerre et phénomènes climatiques, 

Le DICRIM reprend les informations transmises par le préfet dans le catira du dossier 
ctépartetY~ental des risques majeurs (DDRM), notamment ; 

- 	la liste des risques majeurs auxquels la commune est exposée 
la description de chacun de ces risques et de leurs conséquences prévisibles pour les 
personnes, les biens ei l'environner~~ent 
les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde pour chacun de ces risques 
les consignes de sécurité individuelles à mettre en oeuvre, 

Dans ce cadre, la ville de E3ayeux a programmé l'installation d'une sirène d'alerte à la 
population sur le siège de Bayeux Intercorn. 

La Commission «Travaux, Voirie, Bâtiments, Sécurité » a été informée cte ce dossier lors 
c1e sa réunion en date dtr 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, déc/cfe 

- 	D'approuver la refonte complète du DICRIM joint en annexe ; 

- 	De confier à Monsieur le Maire le soin de prendre toutes les mesures utiles pour 
informer la population sur les risques majeurs présents sur le territoire communal ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile â la mise en 
oeuvre de la présente ciélihération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 	 ~ 	 Le âir 

~ 	 c
}

~ 	/ ~ 

~- 

Françoise JEAN-PIERRE 
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DEPARI'EMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILt_~ DE BAYEUX 

Date cie convocation : ~ février ?.026 

Aujourd'hui 11 février 2Q26 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance public;ue au siège de 

Bayeux IntercorT~, Salle des assemblées, 4 place Gauc;uelin Despallières à Bayeux, à dix-huit 
heures trente, aprés les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMONT, Maire. 

Etale~~t prése~tts : M. GOMONT — Mrne CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET 
— M. JAMIN -- Mme BION-f-IETET — M. DEl_ORME — M. LAISNEY -- M. LEMARESQUIER --- Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL 
— Mme CHATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS -- M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —
Mme BASLEY — M. MEZERETTE --- M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. 
PIZ7_UTO — M. CI-iAPRON 

/~bsettts excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COl_LE~t'-
MORIN {pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) -- Mme 
FURON (pouvoir à M. PIZ7_UTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 23 
OBJET :Sécurité -- Convention de fourrière 2026-202t3 avec la Société Protectrice des 
Animaux (SPA) de Castillon. 

Il est rappelé due le Maire est responsable de la lutte contre !a divagation animale sur le 
territoire de sa commune. A cet égard, il lui appartient « de prendre toutes dispositions propres à 
empêcher la divagation des chiens et des chats » (art L211-?_2 et suivants du code rural et de la 
pêche rT~aritirne). 

Mais lorsqu'un animal errant est recueilli par une fourrière municipale, à l'issue d'un délai 
franc de garde de huit jours ouvrés, si l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire, il est 
considéré comme abandonné et devient la propriété du gestionnaire de la fourrière. Dés lors, le 
gestionnaire de la fourrière peut garder les animaux dans la li►tiite cie la capacité d'accueil de la 
fourrière. 

La fourrière animale de la Ville de Bayeux cherche donc à développer des partenariats 
avec des associations de protection des anirt~aux environnantes afin <fe permettre aux anirY~aux 
abandonnés cie retrouver un foyer adoptant, raison pour laquelle il est proposé de conventionner 
avec la SPA cie Castillon pour une durée de 2 ans soit du 01 janvier 2026 au 31 décembre 20?_7. 

Conforrl~ér7~ent à l'article L.211-26 II du Code rural, l'animal est cédé par la Ville de Bayeux 
à la SPA à titre gratuit. I_a Ville cie Bayeux versera à l'association une somr7ie de 40€ -fTC par 
animal pour aider la SPA à prendre en charge les dépenses annexes (frais d'entretien, de soins, 
recherche d'adoptants... ). Ce partenariat est susceptible de concerner une vingtaine d'animaux par 
an. 

La Comr7~ission «Travaux, Voirie, Bàtiments, Sécurité » a été informée cie ce dossier lors 
de sa réunion en date du ?_3 janvier ?_026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, ctécicle 

D'approuver la signature de la convention entre la SPA de Castillon et la Ville de 
Bayeux (pour une durée de deux ans, soit du Zef janvier 2026 au 31 décembre 2027) 
annexée à la présente délibération afin de perr7iettre aux anit7~aux abandonnés cie 
retrouver un foyer adoi~tant, étant précisé que la cession de l'anirTial a lieu à titre 
gratuit, mais c;ue la Ville s'engage à verser la sortime de 40 euros TTC par animal pour 
aider la SPA à prendre en charge les dépenses annexes liées à ses activités. 
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- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération, notamment ladite convention. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié ronforme 

La secrétaire Le Ma' ~~ 
.~ 

m r 
..~_ ri~k—GD1~fü~! 

~., _~- 
Françoise JEAN-PIERRE 
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLL UE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercorn, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit 
heures (rente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMONT, Maire. 

Et~~lettt présents : M. GOMON-I-  — Mr~~e CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET 
— M. JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-P1ERRE — M. LEPAULMIER — Mr7ie PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVÉE 
— Mme C{-IATEL M. LAULHÉ —Mrne JOLIBOIS — M. PIOGER -- Mme BOUDARD — M. MARIE —
Mr7~e BASI_EY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mrne CI-iABERTIER — M. BROUIEs — M. 
PIZZUTO — M. CHAPRON 

Lll~sejrts excusés : Mt7ie VALETTE (pouvoir à Mme BUUDARD) — M. COLLET-
MORIN (pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) — Mr7ie 
f=URON (pouvoir à M. P17_ZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N ° ?.~ 
OBJET' : Urt~anisme e  Opérations Programmées d'Amélioration de l'I-labitat -Subventions 
(dispositif corl~plémentaire aux aides de l'ANAt~I). 

Depuis avril 2022 , Baye llX Intercorn s'est engagée dans deux opérations programmées 
pour l'ar7~élioration de l'habitat (UPAH) : une OPAI-I classique sur l'ensemble du territoire de 
Bayeux Intercorn à l'exclusion des centres-villes de Bayeux et Port en Bessin-t-luppain ;une OPAH 
Renouvellert~ent Urbain sur les centres-villes de Bayeux et Port en Bessin-I-IuJ~pain. Ces deux 
opérations sont mises en place jusqu'en avril 2027. 

Dans le cadre de ces dispositifs, la Ville de Bayeux a décidé de mettre en place des 
dispositifs financiers complémentaires aux aides de l'Anah et de Bayeux Intercorn, afin de favoriser 
la réhabilitation des logerY~ents, notamment dans le centre-ville (OPAH-I~U}. 

Le montant des aides octroyées par la collectivité, ainsi que leurs modalités d'obtention et 
de versement, sont précisées dans le règlement des aides des trois collectivités financeuses 
(Bayeux Intercorn, Bayeux et Port en Bessin-I-luppain), approuvé en conseil rnuniciJ~al du 12 mai 
?_02?_, modifié le 1~1 décembre 2022, le ~ octobre 2023 et le 2 avril 2025. 

Récemment, une derY~ande d'un propriétaire bailleur a été instruite, pour des travaux de 
mise en valeur de façade d'un imrl~euble et pour des travaux d'amélioration d'une cage d'escaliers. 

Les crédits sont inscrits. Les dépenses d'un rt~ontant global 7 500 €sont inscrites au 
budget Ville 2026. 

La subvention sera versée sous réserve des prescriptions définies dans le règlement des 
aides de la collectivité. 

I_a Commission « Urbanisr7ie » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 
26 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

- 	D'accorder, dans le cadre du dispositif d'OPAI-I-RU, une participation financière pour 
l'opération citée ci-dessous, d'ur~ rl~ontant maximum de 



~C~Ivad atrick GOMONT 
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0 3 000 € au titre l'aide à la mise en valeur des façades des immeubles en 
secteur UPAH RU ; 

A Dossier D1B3~11122025, propriétaire d'un immeuble situé rue Saint-
Malo' à Bayeux. 

o ~ 500 C au titre de l'aide à l'art~élioration des cayQs d'escaliars en OPAFI-
RU 

p 

	

	Dossier D1II3_111?_20?_5, propriétaire d'un immeuble situé rue Saint- 
Malo àBayeux. 

Le montant des travaux de rénovation de la façade et d'amélioration de la cage 
d'escaliers s'éléve à 44 026, ~0 €TTC. 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

I_a secrétaire 

_ 	~ 	~, 
1 

~ f   _ ((,(~,(,_ - 

1=rançoise JEAN-f (ERRE 
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DEPARTEmENT Du cnl_vnuos 
Arrondissement de Bayeux 

VILLC DE BAYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 20?_G 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercorn, Salle des assemblées, ~! place Gauquelin Despallières ~ Bayeux, à dix-huit heures 
trente, aprés les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

!ôtaient présents : M. GOMON~r —Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET — M. 
JAMIN — Mr1~e BION-HETET — M. DELOf~ME — M. l_AISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY — Mr~~e CAYREL — M. CREVEL — Mr7~e 
CHATEL M. LAULHÉ — Mme JOLIBOIS — M. PIOGER--Mme BOUDARD — M. MARIE — MrYie BASLEY 
— M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mme CHABERTIER -- M. BROU7_ES — M. PIZZUTO — M. CHAPRON 

Ai~sents excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. 'l'ANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir ~ 
M. PiZ7_UTO) — Mrt~e ASTIER (pouvoir à M. Br~OUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté 

N° ~5 
OBJET : Urbanisrt~e — Désaffectation, déclassement et cession d'une bande foncière de ZBm2  
dépendant du dortiaine public située Rue André Malraux. 

Monsieur le Maire inforr7ie que la Ville de Bayeux a été sollicitée par Moa~sieur et Madame 
GEORGE, der7~eurant au 33 Rue André Malraux à Bayeux, pour acquérir une bande foncière limitrophe 
à leur propriété. 

Monsieur et Madame GEORGE ont pour projet de réaliser une extension de leur maison 
d'habitation au droit de leur parcelle cadastrée AC 94. Afin de pouvoir répondre au régler7~ent du PLUT, 
le pignon de l'extension doit respecter un recul de 2m entre une construction et le domaine public. 

t_a bande foncière nécessaire pour la réalisation de leur projet est d'une surface de 2IIm2, à 
prendre au dépend de la parcelle cadastrée AC 311 d'une surface totale de 4703m2. Elle n'est pas 
constructible. Plan de localisation en annexe. 

Après étude par les services de la Ville sur la situation des lieux, cette emprise fonciére 
correspond à un terrain en nature d'espaces verts (herbe) sans usage 1>artictrlier. 

Cette emprise foncière n'a peu d'intérêt à étre conserver par la collectivité. 

Monsieur le Maire inforrlte l'assemblée qu'un accord a été trouvé entre les deux parties sur la 
base du montant de 3 000 €net vendeur correspondant ~ l'avis de valeur du service du Domaine reçu 
le 10 janvier 2026. Etant précisé que les frais de bornage et de notaire sont à la charge de l'acquéreur. 

De plus, cette acquisition est sous réserve de l'obtention du perrl~is de construire purgé de tout 
recours. 

Désaffectation et déclassement 

L'erl~prise foncière étant comprise dans le domaine public, en application des dispositions du 
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, il convient que le Conseil Municipal constate 
la désaffectation de l'emprise d'environ 2£3 rn2  selon le plan ci-joint et en prononce le déclassement. 

L'article L.2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques dispose qu'Un bien 
d'Une personne publique qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait 
plus partie du domaine public ~ compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son 
déclassement. 



Délibéré et adopté en séance lesdits jours, rY~ois et an. 

'otU extrait certifié conforme 

._ 

(%~e_ 

Françoise JEAN-PIERRE 

La secrétaire 

atrick GOM N`l' 
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De plus, en application de l'article L.141-3 alinéa 2 du code de la voirie routière qui dispose que 
«les délibérations concernant le classement otr le déclassement sont dispensées d'enquête publique 
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie ». Une procédure d'enquête publique rte s'avère donc 
pas nécessaire dans le cas de figure suivant. 

La CotYtmission «Urbanisme » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en date du 26 
janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

De constater la désaffectation de l'emprise de 2II m2  à prendre au dépend de la parcelle 
cadastrée AC 311 (selon plan joint en annexe) ; 

Ue prononcer son déclassement du domaine public ; 

D'approuver• l'aliénation de ladite bande foncière d'une surface de 2£3 m2  au prix de 3 000 
€net vendeur, au profit de M. et Mme GEORGE, sous réserve de 

o l'obtention des autorisations d'urbanisme pour leur projet d'extension, 
o la signature de l'acte authentique de vente intervienne au plus tard le 31 décembre 

202(. A défaut de régularisation, dans ce délai, la présente délibération deviendra 
caduque et la vente sera annulée de plein droit. 

De préciser que l'ensemble des frais de géomëire et notarié sont à la charge des 
acquéreurs ; 

D'autoriser le Maire ou son adjoint à signer tout document utile à la mise en oeuvre de la 
présente délibération, notamment l'acte authentique de vente à intervenir. 
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U~I'ARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE I3AYEUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux IntercorTT, Salle des asserTTblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après !es convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

Efaie~lt f~rése»fs : M. GOMON~' —Mme CABON — M. TANQUEREI_ — MrTTe POULET — 
M. JAMIN —Mme BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER — MrTTe JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL — MrTTe 
CI-IATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —Mme 
BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROU7_ES — M. PIZZUTO — M. 
CI-IAPRON 

/lhsertfs excusés : Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLER-MORIN 
(pouvoir à M. 1-ANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESC~UIER) —Mme f=URON (pouvoir à 
M. PIZZUTO} —Mme AS~'IER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 26 
OL-3J(=T : F~[r~ar~ces -- Pertes sur• créances irrécouvrables. 

Les services de la Trc~sorerie Principale ont corTimuniqué les états de titres irrécouvrables. 

Monsieur le Trésorier Principal expose qu'il n'a pu procéder au recouvrerTTent des titres de 
recettes suite à la constatation du ►T~ontant de reste à recouvrer inférieur au seuil légal, ou du constat 
de carence d'un débiteur. Ces constations sont appuyées de justifications juridiques. 

ADMISSION EN NON-VALEUR 

Les sorTTrnes admises en non-valeur seront imputées en dépense à un article nature G541 
intitulé «créances admises en non-valeur ». Sur le budget concerné. 

Les dispositions prises à cet égard ont uniquement pour objet de faire provisoirerTTent 
disparaître de l'actif de la Bayeux InterconT les créances jugées absolurTTent irrécouvrables en ce 
rtTonTent, mais n'éteignent pas pour autant !a dette du redevable. En effet, les services de l'Etat 
continuent l'exécution des procédures permettant éventuellement la récupération des sorTTmes en 
cause. 

Les renseignements obtenus sur la non solvabilité des intéressés figurent au dossier. 

Le rTTontant des créances qui ne paraissent pas pouvoir être recouvrées à ce jour s'élève à 

Budget Principal 2 14II,67 € 
Budget Musées 630,00 € 
Budget Camping 331,20 € 
Budget Salle des fêtes ; O€ 
Budget IrTTrTTeuble de Rapport O€ 

(:XTINCT[ON DE CRÉANCES 

Les créances concernées seront imputées en dépense à urT article nature G~42 intitulé 
u Crèances éteintes ». 

ContrairerTTent à l'admission en non-valeur, cette opération éteint définitivement la dette du 
redevable. l_es procédures perrTTettant la récupération des sommes en cause sont donc stoppèes. 



trick GOMONT 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

_P-.our; extrait certifié conforme 

La secrétaire 

__~ 
(.(,~(~- 

Françoise JEAN-PIERRE 
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	I~s~~}ü-Ele-sr~ac~s-gteintes dans les deux cas suivants :jugement de clôture de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d'actif dans le cadre d'une procédure collective et rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire suite à procédure de surendettement. 

Les justifications juridiques figurent au dossier. 

Le montant des créances qui doivent être éteintes à ce jour s'éléve à 

Budget Principal 0€ 
Budget Musées : 0€ 
Budget Camping 0€ 
Budget Salle des fêtes 0€ 
Budget Immeuble de Rapport Q€ 

I_es justifications juridiques figurent au dossier. 

l_a Commission «Finances, Budget, Achats » a été informée de ce dossier lors de sa réunion 
en date du 23 janvier 2026 ei a émis un avis favorable. 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

- D'approuver le montant des admissions en non valeurs et créances éteintes tel que 
présenté dans la présente délibération ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant é signer tout document utile à la mise en oeuvre 
cie la présente délibération. 
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UEPARTEMEN1' UU C/1LVAUOS 
/lrrondissement de li3ayeux 

VILLE DC BAYfâUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février ?_02G 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, ~ place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit heures 
trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick GOMONT, Maire. 

L-"tFIÎGITt j)YésesTfs : M. GOMONT — Mr~ie CABON — M. TANQUEREL — Mrtie POULET -- M. 
JAMIN —Mme SION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER — Mrne PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEZ_ —Mme 
CHATEL M. LAULHÉ — Mme JOLIBOIS -- M. PIOGER —Mme BOUDARD -- M. MARIE — Mr7~e BASI.EY 
— M. ME7_ERETTE — M. ANDRÉ — Mrt1e CHABERTIER — M. BROUZES — M. PIZZUTO — M. CHAPRON 

l9bselTts excusés :Mme VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZ7UT0) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROU7_ES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N ° ?,'l 
OE~JFT :f=inances -- Vote des taux de fiscalité directe 20?.6. 

En application des dispositions de l'article 9639 A du code général des impôts et de l'article 
L.1612-2 du code général des collectivités territoriales, les collectivités territoriales et leurs groupements 
à fiscalité propre doivent voter les taux des impositions directes locales perçues à leur profit. 

Cor~ime il a été présenté lors des orientations budgétaires et Cians le apport du budç[et 
primitif 2026, il est proposé de ne pas auçtmenter la pression fiscale en maintenant en 2020 les 
taux de 20?.5 à savoir•  

Taxe foncier bâti : 	 48,26 
(2G,1 G %taux fo~Tcier 20?_0 ~+~ 22,10 %taux département) 

Taxe foncier non bati : 	 40,39 

t'axe d'habitation : 	 13,70 

La Commission «Finances, Budget, Achats » a été informée de ce dossier lors de sa réunion en 
date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanirliité, décide 

- 	U'rtpprouver le taux cie la taxe sur le foncier bâti cie 48,26 %tel que proposé dans le corps 
de la présente délibération ; 

- 	D'approuver le taux de la taxe sur le foncier non bâti de 40,39 %tel que proposé clans le 
corps de la présente délibération ; 

U'approtrver le taux de la taxe d'habitation de 13,70 %tel que proposé clans le corps de la 
présente délibération ; 

- 	U'atrtoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

i 
Françoise JEAN-PIERRE 	 y `~~V~ti05./  

m 	-- - 

~t~ 

âiricK~oM~j -r- 

La s
e
ecrétaire 

~~~~ 
~-- 



Pour extrait certifié conforme 

Patrick GOMONT 
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

 

 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal cie la Ville cie Bayeux s'est réuni en séance I~ublique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, ~ dix-huit 
heures trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMONT, Maire. 

Etaienf présenfs : M. GOMONT —Mme CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET 
— M. JAMIN —Mrne BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER —Mrne PERIAUX — M. BAREY —Mrne CAYREL — M. CREVÉE 
— Mrne Ct-iATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mrne SOUDARD — M. MARIE —
Mrne BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. 
PIZZUTO — M. CHAPRON 

/tbse~~fs excusés : Mrne VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-
MORIN (pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme 
FURON (pouvoir à M. PIZZUTO) —Mrne ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mrne JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-vernal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 2Z3 
OBJET :Finances -- Avenant n°2 au contrat de territoire 2022-202G avec le Département du 
Calvados. 

La ville cie Bayeux a approuvé par délibération du 5 juillet ?_025 le contrat ciéparte►nental de 
territoire 2022-2026. 

Le Département, lors de la session de sa Commission Permanente du 24 novembre 2025, 
a décidé de prolonger les contrats cie territoire 2022-2026 d'une année, soit un dépôt des dossiers 
sur la plateforrne de téléservice au plus tard en septembre 2027. Le I~rojet d'avenant n°2 est 
annexé à la présente délibération. 

Cette modification s'inscrit Cians le contexte budgétaire actuel difficile Four les collectivités 
territoriales et vise à faciliter la mise en oeuvre des projets en accordant plus de temps aux maîtres 
d'ouvrages, dans la continuité vies dispositions déjà prises dans le cadre de l'avenant N°1. 

La Commission «Finances, Budget, Achats » a été informée de ce dossier lors cie sa 
réunion en date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal é l'unanimité, décide 

- D'approuver l'avenant n° 2 au contrat départemental de territoire 2022-2026, joint en 
annexe ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant ~ signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération, notamment ledit avenant. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire 

— ~ T  . - 	
~ ~ ~~ 

Françoise JEAN-PIERRE 
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DEPARTI~MrNT DU CALVADOS 
Arror~clisser»ent de Bayeux 

VILLE DE BAYEUX 

Date de convocation : ~ février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance Ixrblique au siège de 

Bayeux Intercor», Salle des assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit 
heures trente, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Patrick 
GOMON'~, Maire. 

r't~~ient présents ; M. GOMONT —Mme CABON -- M. '~ANQUEREL — Mr»e POULET 
— M. JAMIN — Mr»e BION-HETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mme 
JEAN-PIERRE — M. LEPAULMIER —Mme PERIAUX — M. BAREY —Mme CAYREL — M. CREVEL 
— Mme CI-IATEL M. LAULHÉ —Mme JOLIBOIS — M. PIOGER —Mme BOUDARD — M. MARIE —
M ►»e BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ — Mr»e Ct-IABERTIER — M. BROUZES — M. 
PIZZU-I-O — M. CHAPRON 

Ahseirts excusés : Mt»e VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-
MORIN (pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) -- Mme 
FURON (pouvoir à M. PIZZUTO) -- Mr»e ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

l_e procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 2J 
OBJET ;Marchés Publics — Llste des ç~roupements de commandes prévisionnels 202G. 

Vu les articles L.7.113-6 et L.2113-7 du Cocie de la commande publique (CCP) ; 

Considérant la r»utualisation du p81e cor»mande publique de la Cor»munatrté de cor»mures de 
Bayeux Intercom et de la Commune cie Bayeux, lorsque ces cieux entités ont des besoins 
sir»flaires, le pole mutualisé peut, lorsque c'est pertinent, passer une procédure conjointe pour les 
deux entitàs sous la forme d'un grouper»ent de commandes ; 

Considérant les besoins communs de la Cor»munauté de communes de Bayeux Interco►», de la 
Cor»t»une de Bayeux et du Centre Cor»r»uval d'Action Sociale (CCAS) de la Commune de 
Bayeux, il convient donc cie créer des groupements de commandes en vue cie la passation cie 
marchés publics satisfaisant ces besoins ; 

Il est convenu que la Comr»unauté cie communes cie Bayeux Intercom sera coordonnatrice 
cie ces groupements. A ce titre, la Cor»r»unauté de cot»r»unes (CDC) sera chargée de la 
procédure de passation, et notamr»ent d'attribuer, cie signer et de notifier le marché au nom des 
mer»ores du groupement. 

Objet du grouper»ent de conur~andes 
Mer»hres des groupements de 

commandes 

Service cie maintenance d'ascenseur 
CDC Bayeux Intercom 
Cor»mune de Bayeux 

Matériaux et équiper»ents plomberie sanitaire et chauffage 
CDC Bayeux Intercom 
Comr»une cie Bayeux 
CCAS de Bayeux 

Matàriaux de menuiserie et de peinture 
CDC Bayeux Intercom 
Commune de Bayeux 
CCAS de Bayeux 

Prestations topographiques et bornage 
CDC Bayeux Interco►» 
commune <ie Bayeux 

Ces grouper»arts de cor»►»andes feront l'objet d'accords-cadres dont la durée maxir»um 
n'excédera pas quatre ans. 
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Il est envisagé d'utiliser la procédure de l'appel d'offres ouvert. Toutefois, si le besoin est 
inférieur aux seuils européens de la commande publique, il est envisagé de recourir à la procédure 
adaptée. 

Chaque groupement de commande donnera lieu à une convention propre. Celles-ci 
décriront les rt~odalités d'organisation et do fonctionnement des groupements. 

La Commission «Finances, Budget, Achats » a été informée de ce dossier lors de sa 
réunion en date du 23 janvier 2026 et a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide 

D'autoriser la constitution de l'ensemble des groupements de commande, auxquels 
participera la Commune de Bayeux ; 

D'apF~rouvQr l'ensemble des conventions de groupement de commandes en annexe ; 

D'acceptQr que la Communauté de communes t3ayeux Intercom soit la coordinatrice 
de chaque groupement pour la passation et l'exécution des marchés visés dans les 
conventions ; 

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération, notamment lesdites conventions. 

Délibéré ei adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 

~. 
c,~~~~~` 

Françoise JEAN-PIERRE 
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DÉPARTEMENT UU CALVADOS 
Arrondissement de Bayeux 

VILLE DE BAYCUX 

Date de convocation : 4 février 2026 

Aujourd'hui 11 février 2026 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bayeux s'est réuni en séance publique au siège de 

Bayeux Intercom, Salle des asse►nblées, 4 place Gatrqtrelin Despallières à Bayeux, à ciix-Duit Meures 
trente, après les convocations votrltres par la loi, sous la présidence cie M. Patrick GOMONT, Maire. 

Étalent préso►►ts : M. GOMONT — Mrtie CABON — M. TANQUEREL —Mme POULET —
M. JAMIN —Mme SION-IJETET — M. DELORME — M. LAISNEY — M. LEMARESQUIER —Mrne JEAN-
PIERRE — M. LEPAULMIER — Mare FÉRIAUX — M. BAREY —Mrne CAYREL — M. CREVÉE —Mme 
CI-IATEL M. LAULI-IÉ —Mrne JOLIBOIS — M. PIOGER — Mr7~e BOUDARD — M. MARIE —Mme 
BASLEY — M. MEZERETTE — M. ANDRÉ —Mme CHABERTIER — M. BROUZES — M. P17_7_UTO — M. 
CHAPRON 

Absents excusés :Mrne VALETTE (pouvoir à Mme BOUDARD) — M. COLLET-MORIN 
(pouvoir à M. TANQUEREL) — M. BRIANE (pouvoir à M. LEMARESQUIER) —Mme FURON (pouvoir à 
M. PIZZUTO) —Mme ASTIER (pouvoir à M. BROUZES) 

Mme JEAN-PIERRE est désignée secrétaire. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

N° 30 
OBJET : Commande Publidue —Avenant n°3 au marché d'entretien et de maintenance des 
installations de chauffage, de ventilation et de production d'eau chaude sanitaire et de froid —
Ajout d'installations de la Salle Yvan Mainini et des Serres du Centre Technique Municipal et 
retrait cie sites. 

VU les délibérations, n°6 prises par le Conseil communautaire de Bayeux Intercom en sa séance du 
16 novembre 2023 et n°27 par le Conseil municipal de la Commune de Bayeux en sa séance du 22 
novembre 2023, qui ont créé un groupement de commandes pour l'entretien et maintenance des 
installations de chauffage, de ventilation et de production d'eau chaude sanitaire et de froid, et dont 
Bayeux Intercom a éié désignée coordinatrice ; 

VU l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres de Bayeux Intercom en sa séance du 6 tt~ars 
2024 ; 

Vu la délibération n°10 prise par le Conseil cort~munautaire de BAYEUX INTERCOM du 2B mars 
2024 qui a attribué le marché à DALI<IA SA ; 

CONSIDÉRANT que chaque membre du groupement s'assure de la bonne exécution du rt~arché pour 
ce qui le concerne uniquement, il revient à la Ville de Bayeux la compétence de conclure un avenant 
au marché afin d'intégrer dans le contrat de maintenance les nouvelles installations de chauffage 
résultant de travaux dans la Salle Yvan Mainini et dans les Serres du Centre Technique Municipal, 
ainsi que le retrait vies sites suivants 

• Bayeux Artirnations Loisirs (B.A.L.), ~ compter dtr 15/11/2024 
• Centre Culturel Guillaume Le Conquérant, à compter du 01/10/2025 
• Logement Concierge Tapisserie, à compter dtr 01/10/2025 
• Logis des Grands Chapeaux, ~ compter du 01/01/2026 

Cet avenant n°3 entrera en vigueur à compter de sa notification. Il provoque une moins-value 
de 26 II9II,42 € HT, soit - 0,9£3% citr montant citr rY~arché initial, modifié par avenants n°1 et n°2. 

La Commission «Finances, Budget, Achats » a été informée de ce dossier lors de sa réunion 
en date ciu 23 janvier 2026 et a érY~is trn avis favorable. 



aire 

7  .~`. '~~s' ' ,~~ 

~Ivadoji~atrick GOMONT 

Accusé de réception en préfecture 
019 -2119009 78 -20260211-11-02-2026-n30-DE 
Date de té'étransntisson : 23!02f2026 
Date de réception préfecture : 2~'021202ô 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décltle : 

De valider• la conclusion de l'avenant n°2 au marché pour intégrer les nouvelles 
installations de chauffage de la Salle Yvan Mainini et dos Serres du Centre Technique 
Municipal décrites dans l'avenant, et retirer les sites : (3ayeux Animations Loisirs (B.A.L.), 
Contre Culturel Guillaume Le Conquérant, Logement Concierge Tapisserie et Logis des 
Grands Chapeaux ; 

- 	De v~rlider la moins-value de 26 £39ti,~t2 € I-IT générée par l'avenant ; 

- 	D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la mise en eeuvre 
de la présente délibération, notamment l'avenant n°3. 

Délit~éré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extraif certifié conforme 

La secrétaire 

~' ~ J 	 l 

~~~_ 
- 	,~~r;C.t. 	~ . 

Françoise JEAN-PICRf2L 
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